
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE17385

ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Inauguration du nouveau siège de l'Église de scientologie à Saint-Denis
Question écrite n° 17385

Texte de la question

M. Aurélien Saintoul alerte M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur l'inauguration du nouveau siège de
l'Église de scientologie à Saint-Denis. Il rappelle que ce mouvement est catégorisé comme une secte en France
depuis trente ans et est placé sous surveillance de la Miviludes. Bien que son existence ne soit pas illégale, les
pratiques de l'Église de scientologie sont vivement critiquées et elle est régulièrement accusée d'escroquerie ou
de lavage de cerveau. En 2013, la Cour de cassation avait confirmé à son encontre une condamnation pour «
escroquerie en bande organisée ». Cette implantation de l'Église de scientologie, à proximité du Stade de
France et du futur village olympique, est une source de profonde consternation pour les riverains et, plus
généralement, d'inquiétude à l'heure où le Parlement se prononce sur une loi contre les dérives sectaires. M. le
député constate l'incohérence du Gouvernement, qui prétend lutter contre les dérives sectaires tout en ayant
délaissé la Miviludes durant de nombreuses années et en accordant aujourd'hui un blanc-seing au prosélytisme
de la scientologie. Il souligne également qu'en 2018, Emmanuel Macron recevait à l'Élysée Tom Cruise, l'un des
plus fervents promoteurs de ce mouvement. Dans ce contexte, M. le député souhaite obtenir des
éclaircissements sur la position du Gouvernement concernant cette installation. Comment l'Église de
scientologie a-t-elle obtenu l'autorisation d'implanter un siège aussi imposant à quelques pas du Stade de
France ? Quels sont les mécanismes de contrôle mis en place face à une telle situation ? Quelles mesures le
Gouvernement envisage-t-il pour garantir l'absence de prosélytisme de cette organisation et protéger les
concitoyens contre toute entreprise sectaire ? Il lui demande enfin comment il compte éviter que les jeux
Olympiques ne soient la grande vitrine des sectes.
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